
COMMISSION ADMINISTRATIVE POUR LA COORDINATION DES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ 
SOCIALE 

Statuts de la commission administrative pour la coordination des systèmes de sécurité sociale, 
instituée auprès de la Commission européenne 

du 16 juin 2010 

(2010/C 213/11) 

LES REPRÉSENTANTS GOUVERNEMENTAUX COMPOSANT LA 
COMMISSION ADMINISTRATIVE POUR LA COORDINATION DES 
SYSTÈMES DE SÉCURITÉ SOCIALE INSTITUÉE PAR L’ARTICLE 71 
DU RÈGLEMENT (CE) N o 883/2004 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET 
DU CONSEIL PORTANT SUR LA COORDINATION DES SYSTÈMES DE 
SÉCURITÉ SOCIALE, 

vu l’article 71 du règlement (CE) n o 883/2004, 

afin de permettre à la commission administrative de s’acquitter 
des tâches qui lui sont dévolues par le règlement (CE) 
n o 883/2004 et le règlement (CE) n o 987/2009 du Parlement 
européen et du Conseil fixant les modalités d’application du 
règlement (CE) n o 883/2004 portant sur la coordination des 
systèmes de sécurité sociale, et notamment par l’article 72 du 
règlement (CE) n o 883/2004, 

statuant conformément aux dispositions de l’article 71, para
graphe 2, premier alinéa, du règlement (CE) n o 883/2004, 

considérant ce qui suit: 

(1) Selon la jurisprudence de la Cour de justice, la commis
sion administrative est l’organisme appelé à concilier les 
interprétations divergentes des dispositions des règle
ments. 

(2) L’article 5, paragraphe 4, du règlement (CE) 
n o 987/2009, relatif à la valeur juridique des documents 
et pièces justificatives établis dans un autre État membre, 
dispose ce qui suit: «À défaut d’un accord entre les insti
tutions concernées, les autorités compétentes peuvent 
saisir la commission administrative au plus tôt un mois 
après la date à laquelle l’institution qui a reçu le docu
ment a présenté sa demande. La commission administra
tive s’efforce de concilier les points de vue dans les six 
mois suivant sa saisine.» 

(3) L’article 6, paragraphe 3, du règlement (CE) 
n o 987/2009, qui concerne l’application provisoire 
d’une législation et l’octroi provisoire de prestations, 
dispose ce qui suit: «À défaut d’un accord entre les insti
tutions ou autorités concernées, les autorités compétentes 
peuvent saisir la commission administrative au plus tôt 
un mois après la date à laquelle la divergence de vues 
visée aux paragraphes 1 et 2 s’est manifestée. La commis

sion administrative s’efforce de concilier les points de vue 
dans les six mois suivant sa saisine.» 

(4) Tout accord préalablement conclu entre des délégations 
dans une des commissions visées aux articles 71, 73 ou 
74 du règlement (CE) n o 883/2004 est confirmé par 
procédure écrite, 

ONT, À L’UNANIMITÉ, ARRÊTÉ COMME SUIT LES STATUTS DE LA 
COMMISSION ADMINISTRATIVE: 

Article premier 

La commission administrative est un organisme spécialisé de la 
Commission européenne et a le même siège que celle-ci. 

Article 2 

1. En cas d’empêchement, chaque membre titulaire de la 
commission administrative est remplacé par le suppléant qui a 
été désigné à cet effet par son gouvernement. 

2. Les suppléants peuvent accompagner les membres titu
laires aux sessions de la commission administrative. 

3. Le membre titulaire peut se faire accompagner, en outre, 
d’un ou de plusieurs conseillers techniques, si les matières à 
traiter ou les mesures à prendre sur le plan national le requiè
rent. 

4. Chaque délégation ne peut, en règle générale, comporter 
plus de quatre personnes. 

5. Le représentant de la Commission européenne peut être 
accompagné de son suppléant. 

Peuvent également assister aux sessions, un représentant du 
service juridique et, si une question à traiter rend sa présence 
opportune, un représentant d’un autre service de la Commission 
européenne. 

6. Le secrétaire général de la commission administrative 
assiste à toutes les réunions de celle-ci et de ses groupes de 
travail, accompagné par des membres du secrétariat qu’il 
désigne. 

En cas d’empêchement, il est remplacé par le secrétaire général 
adjoint ou les membres du secrétariat qu’il désigne.

FR C 213/20 Journal officiel de l’Union européenne 6.8.2010



Article 3 

1. La présidence de la commission administrative est exercée 
par celui des membres qui appartient à l’État dont le représen
tant au Conseil de l’Union européenne assume, pour la même 
période, la présidence de celui-ci conformément à l’article 16, 
paragraphe 9, du traité sur l’Union européenne et à l’article 236, 
point b), du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 

Le président représente la commission administrative au sein du 
comité consultatif pour la coordination des systèmes de sécurité 
sociale prévu à l’article 75 du règlement (CE) n o 883/2004 et en 
toute autre circonstance. 

2. En cas d’empêchement du président en exercice, la prési
dence est assurée par le suppléant. 

3. Lorsqu’un membre de la commission administrative exerce 
les fonctions de président, le suppléant peut voter à la place du 
président. 

4. La commission administrative se réunit sur convocation, 
envoyée au moins dix jours avant la session, par le secrétaire 
général, après consultation du président, aux membres et aux 
personnes mentionnées à l’article 2, paragraphe 5, ci-dessus. 

5. Le président signe les documents émanant de la commis
sion administrative. 

6. Le président peut donner au secrétaire général de la 
commission administrative toute instruction pour la tenue des 
réunions et l’exécution des travaux entrant dans les attributions 
de la commission administrative. 

Article 4 

1. La commission administrative peut créer un comité de 
gestion pour l’assister dans ses travaux et lui faciliter la tâche. 

Dans un mandat qu’elle arrête, la commission administrative 
détaille la composition, la durée, les tâches, les méthodes de 
travail et le système de présidence du comité de gestion. 

2. Le fonctionnement du comité de gestion fait régulièrement 
l’objet d’un réexamen. 

Article 5 

1. La commission administrative peut créer un comité de 
conciliation pour l’assister dans ses travaux lorsque des 
membres ont une interprétation divergente de dispositions des 
règlements (CE) n o 883/2004 et (CE) n o 987/2009. 

Dans un mandat qu’elle arrête, la commission administrative 
détaille la composition, la durée, les tâches, les méthodes de 
travail et le système de présidence du comité de conciliation. 

2. Le fonctionnement du comité de conciliation fait réguliè
rement l’objet d’un réexamen. 

Article 6 

1. La commission administrative peut constituer des groupes 
de travail et d’étude de problèmes particuliers. 

Peuvent assister aux réunions de ces groupes, les personnes 
mentionnées à l’article 2, paragraphe 5, ci-dessus. 

2. Les groupes de travail et groupes d’étude sont présidés par 
une personne désignée par le président de la commission admi
nistrative après consultation du représentant de la Commission 
européenne. 

3. Le président du groupe de travail est convoqué à la session 
de la commission administrative au cours de laquelle le rapport 
du groupe est examiné. 

4. La commission administrative, lors de la création d’un 
groupe de travail, peut lui confier le mandat de mener à bien 
ses tâches de façon à ce que ses résultats puissent être acceptés 
par la commission administrative sans autre forme de délibéra
tions. 

5. La commission administrative peut constituer des groupes 
ad hoc composés d’un nombre limité de personnes chargées de 
préparer et de lui présenter, pour adoption, des propositions 
relatives à des questions spécifiques. 

La commission administrative détermine, pour chaque groupe 
ad hoc, le rapporteur, les tâches à exécuter et le délai dans 
lequel le groupe doit présenter les résultats de ses travaux à la 
commission administrative. 

Article 7 

1. La commission administrative se réunit au moins quatre 
fois par an. 

2. Chaque année, l’une des sessions est consacrée à l’examen 
de la situation des créances visée à l’article 69 du règlement (CE) 
n o 987/2009, en présence du président en exercice de la 
commission des comptes, lequel fait en même temps rapport 
à la commission administrative, conformément à l’article 74 du 
règlement (CE) n o 883/2004. 

3. La commission administrative se réunit en session extraor
dinaire si cinq membres au moins ou le représentant de la 
Commission européenne en font la demande. La demande 
précise l’objet de la réunion.
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4. La commission administrative peut exceptionnellement 
tenir ses sessions en dehors de son siège, dans l’un des États 
membres de l’Union européenne ou dans les locaux d’un orga
nisme international. 

Article 8 

1. L’ordre du jour provisoire de chaque session est établi par 
le secrétaire général, après consultation du président de la 
commission administrative et du représentant de la Commission 
européenne. 

Dans les cas où cela paraît nécessaire, le secrétaire général peut, 
avant de proposer l’inscription d’un point à l’ordre du jour, 
demander aux délégations intéressées de faire connaître leur 
avis par écrit sur cette question. 

L’ordre du jour provisoire est adressé aux membres et aux 
personnes mentionnées à l’article 2, paragraphe 5, ci-dessus, 
au moins dix jours avant le début de la session. 

La documentation afférente aux points inscrits à l’ordre du jour 
leur est envoyée dès qu’elle est disponible. 

2. L’ordre du jour provisoire comprend, en principe, les 
points pour lesquels une demande d’inscription, présentée par 
un membre ou par le représentant de la Commission euro
péenne et, le cas échéant, les notes y afférentes sont parvenues 
au secrétariat au moins vingt jours avant le début de la session. 

3. L’ordre du jour est approuvé par la commission adminis
trative au début de chaque session. 

L’unanimité de la commission administrative est requise pour 
l’inscription à l’ordre du jour d’un autre point que ceux qui 
figurent à l’ordre du jour provisoire. 

4. Sous réserve d’un délai différent, expressément fixé par la 
commission administrative, les notes demandées aux délégations 
sont transmises au secrétariat dans un délai ne pouvant dépasser 
deux mois. Si, au terme de cette période, toutes les notes ne 
sont pas parvenues au secrétariat, la question concernée est 
obligatoirement discutée à la première session de la commission 
administrative suivant l’expiration du délai. 

5. Les membres de la commission administrative ainsi que le 
représentant de la Commission européenne ont le droit de 
soumettre à la commission administrative des questions spéci
fiques sur l’interprétation des règlements (CE) n o 883/2004 et 
(CE) n o 987/2009 lorsque des interprétations différentes entre 
les États membres ou l’un ou plusieurs des États membres et la 
Commission européenne pourraient être préjudiciables aux 
droits des personnes. La commission administrative peut 
décider de transférer ces questions au comité de conciliation. 

Le procès-verbal de la session rapporte l’opinion des États 
membres et du représentant de la Commission européenne 
sur les questions soumises. 

Article 9 

1. Sous réserve des dispositions de l’article 10, les décisions 
sont adoptées suivant les règles de vote établies par les traités. 

2. La commission administrative peut décider d’adopter une 
décision par procédure écrite si le recours à ladite procédure a 
été convenu lors d’une session précédente de la commission 
administrative. 

À cette fin, le président communique le texte à adopter aux 
membres de la commission administrative. Dans le délai de 
dix jours ouvrables au moins qui leur est fixé, les membres 
ont la possibilité d’indiquer qu’ils rejettent le texte proposé ou 
s’abstiennent de voter. L’absence de réponse dans le délai 
imparti est considérée comme un vote positif. 

Le président peut aussi décider de recourir à la procédure écrite 
si aucun accord préalable n’a été trouvé à ce sujet lors d’une 
session de la commission administrative. Dans ce cas, seules les 
acceptations écrites du texte proposé comptent comme votes 
positifs et un délai de réponse d’au moins quinze jours ouvra
bles est fixé. 

Le président, à l’expiration du délai fixé, informe les membres 
du résultat du vote. Une décision ayant recueilli la majorité 
requise de votes positifs est réputée adoptée le dernier jour du 
délai fixé aux membres pour faire connaître leur réponse. 

3. Si, au cours de la procédure écrite, un membre de la 
commission administrative propose un amendement du texte, 
le président: 

a) relance la procédure écrite en communiquant aux membres 
l’amendement proposé, conformément à la procédure définie 
au paragraphe 2, ou 

b) annule la procédure écrite pour que la question soit débattue 
lors de la session suivante, 

en fonction de la procédure que le président juge appropriée en 
la matière. 

4. La procédure écrite est annulée lorsqu’un membre de la 
commission administrative, avant l’expiration du délai de 
réponse fixé, demande que le texte proposé soit examiné lors 
d’une session de la commission administrative. 

La question est alors examinée lors de la session suivante de la 
commission administrative.
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Article 10 

Les décisions relatives à la révision des statuts sont prises soit à 
l’unanimité des membres composant la commission administra
tive, soit à l’unanimité des membres présents, soit par le vote 
positif d’au moins vingt et un membres de la commission 
administrative. 

Article 11 

1. Tout membre présent lorsqu’une proposition est mise aux 
voix, qui s’abstient lors du vote, est invité par le président, après 
l’appel nominal, à faire connaître, s’il le désire, les motifs de son 
abstention. 

2. Lorsque la majorité des membres présents se sont 
abstenus, la proposition soumise au vote est réputée n’avoir 
pas été prise en considération. 

Article 12 

1. Les décisions prises en application de l’article 72, point a), 
du règlement (CE) n o 883/2004 sont motivées et publiées au 
Journal officiel de l’Union européenne, sauf avis contraire de la 
majorité des membres de la commission administrative. 

2. Le secrétaire général prend les mesures nécessaires pour 
que ces décisions soient publiées au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

3. Les membres de la commission administrative veillent à ce 
que des instructions appropriées soient données au niveau 
national pour assurer la bonne application des décisions 
publiées et non publiées de la commission administrative. 

4. Un original des décisions de la commission administrative, 
rédigées dans les langues de l’Union et signées par le président, 
est conservé aux archives du secrétariat. 

5. Les décisions s’appliquent à compter de la date qu’elles 
fixent ou, à défaut, à partir du premier jour du deuxième 
mois suivant leur publication au Journal officiel de l’Union euro
péenne. 

Article 13 

1. Chaque session fait l’objet d’un procès-verbal à approuver, 
en principe, lors de la session suivante. 

Les membres n’ayant pas reçu le procès-verbal dans leur langue 
peuvent réserver leur approbation définitive jusqu’à réception du 
procès-verbal dans cette langue. 

2. Les décisions revêtant une urgence particulière arrêtées 
lors d’une session peuvent, au cours de cette même session, 
faire l’objet d’une déclaration indiquant qu’elles sont arrêtées 
sous réserve de leur adoption définitive. 

Article 14 

Chaque nouvelle présidence présente son programme de travail 
accompagné de plans de mise en œuvre. 

Article 15 

La commission administrative rédige périodiquement un rapport 
général sur ses activités et l’application des règlements portant 
sur la coordination des systèmes de sécurité sociale. Ce rapport 
est présenté au comité consultatif pour la coordination des 
systèmes de sécurité sociale institué en vertu de l’article 75 du 
règlement (CE) n o 883/2004. 

Article 16 

Si les dispositions des présents statuts exigent une interpréta
tion, celle-ci est donnée par la Cour de justice de l’Union euro
péenne, conformément à l’article 267 du traité sur le fonction
nement de l’Union européenne. 

Article 17 

Les langues utilisées au sein de la commission administrative 
sont les langues officielles des institutions de l’Union, telles que 
définies en vertu de l’article 342 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne. 

Article 18 

La commission administrative peut convenir d’un code de 
conduite visant à améliorer l’efficacité de la préparation et de 
la conduite de ses sessions. Ce code de conduite fait l’objet 
d’une publication distincte. 

Article 19 

Les présents statuts sont communiqués au membre de la 
Commission européenne responsable de l’emploi, des affaires 
sociales et de l’inclusion, et complétés par un échange de 
lettres entre celui-ci et le président de la commission adminis
trative. 

Les statuts et l’échange de lettres sont publiés au Journal officiel 
de l’Union européenne. Ils entrent en vigueur le lendemain de leur 
publication et se substituent aux documents analogues publiés 
au Journal officiel de l'Union européenne le 20 mai 2005. 

Fait à Bruxelles, le 16 juin 2010. 

Le président de la commission administrative 

José Maria MARCO GARCÍA
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Échange de lettres entre le président de la commission administrative pour la coordination des 
systèmes de sécurité sociale et le membre de la Commission européenne responsable de l’emploi, 

des affaires sociales et de l’inclusion 

COPIE 

Bruxelles, le 1 er juillet 2010 

M. László ANDOR 
Membre de la Commission européenne 
responsable de l’emploi, des affaires 
sociales et de l’inclusion 

Objet: Révision du règlement intérieur de la commission administrative pour la coordination des 
systèmes de sécurité sociale 

Monsieur, 

Je vous prie de trouver, ci-joint, le texte révisé des statuts de la commission administrative instituée par 
l’article 71 du règlement (CE) n o 883/2004 du Parlement européen et du Conseil portant sur la coordination 
des systèmes de sécurité sociale. 

Ces statuts, établis d’un commun accord par les membres de la commission administrative conformément 
aux dispositions de l’article 71, paragraphe 2, premier alinéa, du règlement susmentionné, fixent les bases de 
l’organisation interne de la commission administrative et de ses travaux. 

La révision des statuts a été rendue nécessaire par l’entrée en application des règlements (CE) n o 883/2004 
et (CE) n o 987/2009 et par l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne modifiant le traité sur l’Union 
européenne et le traité instituant la Communauté européenne, signé à Lisbonne le 13 décembre 2007. 

Je vous prie de bien vouloir me faire part de vos observations éventuelles. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération. 

Le président de la commission administrative 

Keyina MPEYE
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COPIE 

Bruxelles, le 22 juillet 2010 

M. Keyina MPEYE 
Président de la commission administrative 
pour la coordination des systèmes de sécu
rité sociale 

Objet: Révision du règlement intérieur de la commission administrative pour la coordination des 
systèmes de sécurité sociale 

Monsieur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 1 er juillet 2010 par laquelle vous me transmettez les 
statuts révisés de la commission administrative, établis conformément aux dispositions de l’article 71, 
paragraphe 2, premier alinéa, du règlement (CE) n o 883/2004 du Parlement européen et du Conseil 
portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale. 

Ces statuts ne donnent lieu à aucune observation de la part de la Commission européenne et seront publié 
au Journal officiel de l’Union européenne. 

Veuillez croire, Monsieur, à l’assurance de ma haute considération. 

Membre de la Commission européenne 

László ANDOR
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